
 

Notice d’information – SÉRÉNITÉ OBSÈQUES 
Contrat d’assurance assuré par VIASANTE Mutuelle, commercialisé et géré par UCR 

Notice d’information  

SÉRÉNITÉ OBSÈQUES 

 
  Nature du contra t 
Le Contr a t « SÉRÉN IT É OBSÈQU ES » est un Contr a t collecti f à adhési on facul ta t i v e , 
souscrit par l’Associa tio n pour le Dévelo ppem ent de la Prévo ya nce Mutual is te (AD M P) , 

auprès de VIASAN TÉ Mutuell e , Mutuell e soumis e aux dispositio ns du Livre II du Co de  
de la Mutual ité , Imma t ricul ée au Réperto ire SIREN E sous le n° 777 927 120, Memb r e  

d’AG2 R LA MONDIA LE , dont le siège social est situé au 14-16 bouleva rd Maleshe r b e s  
75008 Paris.  

Le Contra t est distribué et géré par l’inte rm éd ia ire d’UCR, sise 1 bis  Boule va r d  
Faidhe rbe 59400 CAMBR AI, SAS de courta ge d’assura nce au capita l de 50.000€  RCS 

Douai 345 083 588 - N° Orias 07 000 616 (www.o rias .fr) - Garan tie financiè re et RC 
profess io nne ll e souscrites confo rm ément aux articl es L. 512-6 et L.512-7 du Code de s  

assurances . 

 
  Garanti es 
Le Contra t garanti t le versement d’un capital obsèque s en cas de décès de 

l’Adhé ren t. Le capital souscrit ne pourra être inférieu r à deux-mill e (2.000) euros et 
supérieu r à dix-mill e (10.000 ) euros. Le capital est versé priorita irement à la 
personne ayant réglé les frais d’obsèques et, pour le solde éventuel , au(x) 

Bénéfic ia ire (s ) désigné (s ). 

 
  Partici pa ti on aux excéden ts 
Il est prévu une participa tio n aux excéden ts (articl e 12 de la Notice d’info rm a tio n ). 

Les excéden ts d’actifs dispon ible s après constitu t io n des réserves réglementa ires et 
statuta ires sont répartis entre les Membres partic ipa n ts sur décis io n du Conse il 

d’Admin is tra tio n de VIASAN TÉ Mutuell e . Cette répartitio n bénéfic ie à tous les 
contra ts en cours depuis plus d’un (1) an à la fin de l’exerc ice considé ré . 

  
  Facul té de racha t 
Le Contra t compo rte une faculté de racha t dont les modalités d’exe rc ice et les 

tableaux sont défin is et présen té s à l’articl e 13 ainsi qu’à l’annexe 1 de la présen te 
Notice . Les sommes sont versée s, par la Mutuell e via  l’inte rm éd ia ire d’UCR, dans un 

délai maximum de tren te (30) jours suivan t la réceptio n de la demande de racha t 
datée et signée , acco mpa g née de l’ensembl e des pièce s justifica tive s . 

 
  Frais  

Frais à l’entrée et sur versement : Le Contra t prévo it des frais sur cotisa tio ns destin é s  
à couvrir les coûts liés à la souscrip tio n du Contra t et à l’enca is sem ent des cotisa t io n s . 

Il s’agit des frais d’acqu is itio n et de gestio n admin is t ra t ive . Lorsque le choix de la 

durée de paiement de la cotis a tion est tempo ra ire , les frais d’acqu is ition s’élè ve n t 
au maximum à dix (10) % de la cotisa t io n annuelle .  
Lorsque la durée de paiement de la cotis a tion est viagè re , les frais d’acqu is i t i o n  

s’élèven t au maxim um à dix virgul e trois (10,3) % de la cotisa t io n annuelle . Ces fra is  
s’entenden t hors garan tie assista nce , et n’excèden t pas deux virgul e cinq (2,5) % du  

capital garan ti conform ém ent à l’articl e L.223-2 0 -1 du Code de la mutual ité vis a n t 
les formul e s de financement d’obsèques . Les frais de gestio n  admin is tra t ive de s  
encaiss em ents des cotisa tio ns s’élèven t au maxim um à vingt (20) % de la cotis a t i o n  
annuelle , hors garan tie assistance . 

 
Frais en cours de vie du Contra t : Le Contra t prévo it des frais destinés à couvrir les  

coûts liés au fonctio nnement et à la gestion du Contra t jusqu’à son terme, quelle que  
soit la durée de paiement des cotisa tio ns . Ces frais annuels sont au maximum de zé ro  

virgul e quatre (0,4) % du capital garan ti et de trois virgul e trois (3,3) % de la cotis a t i o n  
annuelle , hors garan tie assistance . 

 
Frais de sortie : Les valeurs de rachat corre s po nden t aux provis io n s mathéma ti q u e s  

au sein desquell es des frais de cinq (5) % sont prélevés pendan t les huit (8) premi è r e s  
années uniquement. 

 
Autre s frais : Cotis a tion à la garan tie assistance d’un monta n t annuel de douze (1 2 ) 
euros. 

  
  Durée du Contra t recomm a ndée  

La durée du Contra t reco mma ndée dépend notamm ent de la situatio n patrim o n ia l e  
de l’Adhé ren t, de son attitude vis-à-vis du risque , du régime fiscal en vigueu r et de s  

caracté ris t ique s du Contra t choisi. L’Adhé ren t est invité à demande r conseil auprè s  
d’UCR. 

  
  Désigna ti o n du(des ) Bénéfi ci ai r e(s ) 

En cas de décès de l’Adhé ren t pendan t la période de garantie , la Mutuell e règle au (x) 
Bénéfic ia ire (s ) désigné (s ) le capita l conform ém ent à l’articl e 16 de la No ti ce  

d’info r ma tio n « Sérénité Obsèques ». La clause Bénéficia ire (s ) peut être modi f i ée  
ultérieu rement par avenan t ou suivan t toute autre forme juridiquem ent val ide , 
notamm ent par acte sous seing privé ou par acte authen tique . L’atten t io n du  

Souscrip teu r est attirée sur le fait que la désigna tio n devien t irré vo ca bl e en ca s  
d’accepta tion par le(s) Bénéfic ia ire (s ).

Cet encadré a pour objet d’attirer l’attention du Membre participant sur certaines dispositions essentielles des Conditions Générales. Il est important que le 
Membre participant lise intégralement la note et pose toutes les questions qu’il estime nécessaires avant de signer la Demande de souscription. 
 

 

 

Cette Notice d’info rma t io n a pour objet de décrire les  

modalité s de fonctio nnem ent du Contra t «  SÉRÉN I T É 

OBSÈQUES ». 
 

L’Asso cia tio n pour le Dével o ppem ent de la Prévo ya n c e  

Mutual is te (ADPM) a souscrit le Contra t « SÉRÉ N I TÉ 

OBSÈQUES » référencé « CUCR1 80 1 » pour le compte de  

ses membre s , auprès de VIASA NTÉ Mutuell e , mutue l l e  

soumis e aux disposit io n s du Livre II du Code de la 

Mutual ité imma t ricul ée sous le n° SIREN 777  927 120 , 

ci-ap rès dénomm ée « la Mutuell e ». 
 

Ce Contra t est distribué et géré par l’inte rm éd ia i r e  

d’UCR, sise 1 bis Bouleva rd Faidhe rbe 59400 CAMB R A I , 

SAS de courta ge d’assuranc e au capita l de 50 000 € - 

RCS Douai 345 083 588 - n°Orias 07 000 616  

(www .o rias .fr) - Garan tie financiè re et RC 

profess io nne ll e souscrites confo rm ément aux articl e s  

L. 512-6 et L. 512-7 du Code des assurance s , ci-a p r è s  

dénomm é « UCR ».  

Ar ti cl e 1.   Objet et forme du Contr a t  

Le Contra t « SÉRÉNITÉ OBSÈQUES » a pour but de  

garan tir le versement d’un capital en cas de décès de  

 

 

 

l’Adhé ren t, priorita irem ent à la personne ayant ré gl é  

les obsèques à hauteu r des frais engagés dans la limi te  

du capital garan ti et, pour le solde éventuel , au (x) 

Bénéfic ia ire (s ) désigné (s ), sous réserve des exclus io n s  

visées à l’articl e 17 des présen tes . 

Le versement du capital s’effe ctue dans les  condit i o n s  

suivan tes : 
 

-  En cas de décès de l’Adhér ent au cours de la 1ère  

année d’adhésion , UCR, sur délégatio n de la Mutuelle : 

• verse le capital décès chois i à l’adhés io n lors que  

le décès est acciden tel ; 

• rembo u rs e à la success ion de l’Adhé ren t le 

monta n t des cotisa tio ns versées par l’Adhé ren t, à 

l’exclu s ion des cotisa t io n s versées pour la garan t i e  

assistance , lorsque le décès est non acciden tel , du  

fait de l’applica t io n du Délai de carence d’une (1 ) 

année à compte r de l’adhés io n . 

 

-  En cas de décès de l’Adhérent interv enu à 

compter de la 2ème année d’adhési on , UCR, su r 

déléga tion de la Mutuell e : 

• verse le montant du capital décès choisi à l’adhésio n  

en cas de décès non acciden tel de l’Adhéren t ; 

 

 

 

 

• verse le double du montan t du capital décè s  

choisi à l’adhés io n en cas de décès de l’Adhé r e n t 

consécu tif à un Acciden t. 

 

Services non régis par la présente Notice  

Les service s d’assis ta nce inclus dans la garan tie so n t 

assurés par un presta ta ire dont les coordo nn é e s  

figuren t dans les Conditio ns général es de l’assis te u r  

qui vous ont été remis es dans leur derniè re vers i o n .  

Les services assurés par le presta ta ire susvisé so n t 

susceptibl es d’être modifié s et / ou remis en cause pa r 

ce dernie r 

Ar ti cl e 2.  Défini ti ons  

Acci dent  

Toute attein te corpo re ll e provena n t exclus ivem ent de  

l’actio n violen te , soudaine et imprévis ibl e, d’une  

cause exté rieu re et non inten tio nnel le de la part de  

l’Adhé ren t.  

Ne sont pas consi dérés comm e accidentels les  

maladi es aiguës ou chroni q ues, les domm a g es  

résulta nt d’un traitem ent médi cal ou chirur gi ca l ou 

de conséqu ences d’exa m ens médi ca u x.  

Notice V3.1 
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Délai de carence 

Pério de suivan t l’adhésio n pendan t laquelle la 

garan tie ne produit pas ses effets . 

 

Provision Mathém a ti ques  

Réserve constituée par la Mutuell e à partir de s  

cotisa tio ns perçues au titre de la couve rtu re de ses  

engagements futurs en cas de réalisa tio n du risque . 

 

Souscr i pteur 

Personne morale signata ire du Contra t collectif au  

profit de tout ou partie de ses membres . Le  

Souscrip teu r du présen t Contra t collectif es t 

l’Associa tion pour le Dével o ppem ent de la Prévo ya n c e  

Mutual is te (ADPM). 

 

Taux Techni que 

Il s’agit du taux de rémuné ra tio n minimum inclus dan s  

la tarifica tion du Contra t. Ses limites sont fixée s  

réglementa irement et dépenden t du Taux Moyen de s  

Emprun ts d’Éta t. 

 

Valeur de Racha t 

Somme versée à l’Adhé ren t en cas de demande de  

racha t. La Valeur de racha t du Contra t est égale à la 

Provis io n Mathéma t ique constituée et calculée au jo u r 

de la demande de racha t. 

 

Valeur de Réduc ti on  

En cas d’arrê t de paiement des cotisa t io ns , le cap ita l  

garan ti est réduit. Il est proport io nnel au niveau de la 

Provis io n Mathém a tique attein t au moment de la mis e  

en réductio n , de l’âge de l’Adhé ren t et du Ta ux 

Techn ique règlementa ire en vigueu r à cette date ain s i 

que des taux de chargem ents contra c tue ls (frais ). 

Ar ti cl e 3.  Inter v ena nts  

Adhérent 

Personne physique adhéran t au Contra t sur la tête de  

laquelle repose le risque de survena nce du décès, do n t 

le nom figure au Certifi ca t d’adhés io n et qui s’enga g e  

à payer les cotisa tio ns . Il acquie rt la qualité de  

membre participa n t au sein de la Mutuell e . 

 

Bénéfi cia ir e  

La personne ayant réglé les frais d’obsèques et, po u r 

le solde éventuel , la ou les personnes physique s ou  

morale s désignée (s ) par l’Adhé ren t pour recevo ir les  

presta tio ns dues en cas de décès de l’Adhé ren t. 

 

Gestion naire du Contr a t  

UCR, SAS de courta ge d’assura nce au capital de 50  000  

€, RCS DOUAI 345 083 588 - n° Orias 07 000 616, do n t 

le siège social est 1 bis Bouleva rd Faidhe rbe , 594 0 0  

CAMBRA I. Ci-ap rès dénomm é « UCR ». 

 

Organism e Assureur  

VIASAN TÉ Mutuell e , mutuell e soumis e aux disposit i o n s  

du Livre II du Code de la Mutual ité imma t ricul ée sou s  

le n° SIREN 777 927 120 - Membre d'AG2 R LA MOND I A L E  

- Siège social : VIASAN TÉ Mutuell e 14-16, boule va r d  

Maleshe rbes - 75008 PARIS. Ci-ap rè s dénomm é « La  

Mutuel le ». 

Ar ti cl e 4.   Presta ti ons  

4.1 - Presta ti ons garanti es 

Au moment de l’adhés io n , l’Adhé ren t chois it le  

monta n t du capita l garan ti parmi les optio n s  

propos ée s . Il a le choix entre neuf (9) option s : deux -

mille (2.000) euros, trois -mill e (3.000 ) euros, qua tre -

mille (4.000) euros, cinq-m il le (5.000) euros, six-m il l e  

(6.000) euros, sept-mill e (7.000) euros, huit-m il l e  

(8.000) euros, neuf-mill e (9.000) euros et dix-mill e  

(10.000 ) euros. 

 

4.2 – Plafond de garanti e 

Les engagements de la Mutuell e sur le monta n t du  

capital décès versé sont plafonnés : 

-  à dix-mill e (10.000 ) euros par Adhérent , hor s  

partici pa ti on aux excédents , en cas de décè s  

accident el au cours de la premi ère anné e 

d’adhési on ou de décès non accident el à comp t e r  

de la deuxièm e année d’adhési on ; 

-  à vingt-m ill e (20.00 0) euros par Adhérent, hor s  

partici pa ti on aux excédents , en cas de décès à la 

suite d’un Acci de nt interv enu à compter de la 

deuxi èm e année d’adhési on . 

 

Si plusieu rs Contra ts Sérén ité Obsèque s sont souscr i ts  

par un même Adhéren t ou si celui-ci demande une  

augmenta tio n du capital garanti, le total des monta n ts  

de capitaux souscrits ne peut être supérieu r aux 

monta n ts indiqués ci-de ss us , hors participa tio n aux 

excéden ts , par Adhéren t. 
 

4.3 – Etendue territori al e des garanti es 
 

Les garan ties sont accordée s dans le monde en tie r 

pour tout déplacem ent ne dépassan t pas quatre -vi n g t -

dix (90) jours consécu tifs et quatre -v in g t-d ix (90) jo u rs  

non consécu tifs sur une période de douze (12) mois . 

Ar ti cl e 5.   Condi ti ons d’adhési on  

Pour être admis au bénéfi ci e de l’assura n c e , 

l’Adhérent doit : 
 

-  être membre de l’ADPM ; 

-  renseigne r et signer la Demande d’adhé s io n et 

joindre la photoco p ie de sa pièce d’iden tité ; 

-  réside r en France (y compris la Corse et les DRO M -

COM), ci-ap rès déno mmée « France » ; 

-  avoir plus de dix-hu it (18) ans et : 

• moins de quatre-ving t (80) ans pour l’option « 

paiement des cotisa tio n s tempo ra ire s dix (10) ans » ; 

• moins de soixante-quinze (75) ans pour l’option « 

paiem ent des cotisations tempo raires quinze (15) ans » ; 

• moins de soixante-d ix (70) ans pour l’option « 

paiement des cotisatio n s temporaire s vingt (20) ans » ; 

• moins de soixan te -cinq (65) ans pour l’option « 

paiement des cotisa tio ns tempo ra ires vingt-c i n q  

(25) ans » ; 

• moins de quatre -vin gt -s ix (86) ans pour l’optio n « 

paiement des cotis a tio n s viagè res », cette optio n  

n’étan t ouverte qu’aux Adhéren t(s ) âgés de  

quaran te (40) ans au moins . 

 

Le calcul de chaque âge retenu est effectué pa r 

diffé renc e de millésim es . 
 

L’Adhérent doit résider , fiscalem ent et de fa çon 

perma nent e, en France (y compris la Corse et les  

Dépar tem ents et Régions d’Outre -M er ).  

Un déména g em ent en dehors de la France met fin à 

la couv er ture et à la présente adhési on. 
 

L’adhé s ion se fait au moyen d’une Dema n de  

d’adhés io n remplie et signée par l’Adhé ren t. Ce tte  

demande est trans mis e à UCR accompa gnée du  

règlement de la 1ère cotisa tio n . 
 

En cas d’adhés io n par voie électro n ique, le 1 er 

règlement de cotis a tion se fera par manda t de  

prélèvem ent SEPA, manda t qui sera compl é té et signé  

lors de cette adhésio n . 
 

L’Adhé ren t reçoit un document appelé « Certif i c a t 

d’adhés io n » indiqua n t le montan t du capital souscri t , 

la date d’effe t du Contra t, ainsi que les perso nn e s  

Bénéfic ia ire s de la garan tie . 
 

Les informa t io n s et documents contra c tuels peuven t 

être trans mis à l’Adhé ren t sur un support dura b l e  

autre que le papie r. Sauf à ce que le service fourni so it 

de nature exclus ivem ent électro n ique , l’Adhé r e n t 

peut s’oppose r à l’util is a tio n de ce support dè s  

l’entrée en relatio n ou à n’impo rte quel moment. 

Ar ti cl e 6.  Prise d’effet et durée du Contr a t  

L'adhési on prend effet à la date figura nt sur le  

Certi fi ca t d'adhés i on établie par la Mutuell e ou UCR, 

sous réserv e du règlem ent de la 1ère cotisa ti on, le  

1er jour du mois qui suit la récepti on de la Dema n d e 

d'adhési on par UCR.  

La durée de l’adhési on est viagèr e, sauf en cas de 

racha t du Contra t par l’Adhér e nt dans les condi ti o ns  

visées à l’arti cl e 13 de la Notice d’inform a ti on. 

En tout état de cause, le Contr a t cesse du fait du 

décès de l’Adhér en t. 

En cas d’inci den t de paiemen t sur la 1ère cotisa ti o n , 

la prise d’effet de la garanti e est reportée à la da te 

d’encais sem en t effecti v e du paiemen t. 

À défaut de régular is a ti on dans un délai de trois (3) 

mois, l’adhési on est annul ée dans tous ses effets . 

Ar ti cl e 7.   Calcul des cotisa ti ons  

La garan tie est consen tie moyenna n t le paie me n t 

d’une cotisa tio n annuelle fixée de façon définitive à 

l’adhés io n et calculée selon : 

-  le montan t du capital décès souscrit parmi les neu f 

(9) option s propos ées par l’articl e 4.1 de la présen t e  

Notice ; 

-  l’âge de l’Adhé ren t à la date d’effe t de l’adhési o n , 

déterm iné par diffé rence de millés imes en tre  

l’année de souscrip tio n et l’année de naissance de  

l’Adhé ren t ; 

-  la durée de versement des cotisa tion s choisie pa rm i 

les cinq (5) optio ns propos ées ci-dess o us et fonct i o n  

de l’âge à l’adhés io n confo rm ément à l’articl e 5 de  

la Notice : 

• tempo ra ire dix (10) ans ; 

• tempo ra ire quinze (15) ans ; 

• tempo ra ire vingt (20) ans ; 

• tempo ra ire vingt-cinq (25) ans ; 

• viagè re . 
 

Cette cotisa t io n annuelle comprend également les  

Taxes applica bl es aux Contra ts d’Assu ra nce . 

La cotisa tio n , hors assistanc e, appliquée est indiq u ée  

dans le barème des cotisa tio ns en vigueu r à la da te  

d’effe t de l’adhésio n . 

La cotisa t io n est fixée pendan t toute la durée du  

Contra t : elle n’évolue pas avec l’âge. 

 

Le Contra t prévo it les frais suivan ts : 

Frais à l’entrée et sur versem ent 

Le Contra t prévo it des frais sur cotisa tio ns destinés à 

couvrir les coûts liés à la souscrip tio n du Contra t et à 

l’enca iss em ent des cotis a tion s . Il s’agit des fra is  

d’acqu is itio n et de gestio n admin is tra tive . Lorsque le  

choix de la durée de paiement de la cotisa tio n es t 

tempo ra ire , les frais d’acqu is itio n s’élèven t au  

maxim um à dix (10) % de la cotisa tio n annuelle . 

Lorsque la durée de paiement de la cotisa t io n es t 

viagè re , les frais d’acqu is it io n s’élèven t au maxi m u m 

à dix virgul e trois (10,3) % de la cotisa t io n annue l l e .  

Ces frais s’entenden t hors garan tie assistance , e t 

n’excèden t pas deux virgul e cinq (2,5) % du cap ita l  
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garan ti confo rmém ent à l’article L.223-2 0 -1 du Co de  

de la mutua l ité visant les formul es de finance m e n t 

d’obsèque s. Les frais de gestio n admin is t ra t ive de s  

encaiss em ents des cotisa tio ns s’élèven t au maxi m u m 

à vingt (20) % de la cotisa tio n annuelle , hors gara n t ie  

assistance . 

 

Frais en cours de vie du Contr a t 

Le Contra t prévo it des frais destinés à couvrir les co û ts  

liés au fonctio nnem ent et à la gestio n du Con t ra t 

jusqu’à son terme , quelle que soit la durée de  

paiement des cotisa tio ns .  

Ces frais annuels sont au maxim um de zéro virgu l e  

quatre (0,4) % du capital garan ti et de trois virgu l e  

trois (3,3) % de la cotisa t io n annuelle , hors gara n t ie  

assistance . 

 

Frais de sortie 

Les Valeurs de racha t corres ponden t aux provis i o n s  

mathém a tiques au sein desquell es des frais de cinq (5 ) 

% sont prélevés pendan t les huit (8) premiè res année s  

uniquem ent. 

 

Autres frais 

Cotisa t io n à la garan tie assistance d’un mon ta n t 

annuel de douze (12) euros. 

Ar ti cl e 8.   Paiement des cotisa ti ons  

La cotisa tio n est annuelle et payabl e d’ava n c e . 

L’Adhé ren t peut opter pour un paiement semestr i e l , 

trimes t riel ou mensuel . Dans le cas d’un  

fractio nnem ent mensue l , le prélèvem ent automa t i q ue  

est obliga to ire . Les modalité s et les pério d icité s de  

paiement des cotisa tio ns figuren t sur la Dema n de  

d’adhés io n . 
 

À chaque échéance , l’Adhé ren t reçoit un appel de  

cotisa tio n , sauf si le règlement est effectué pa r 

prélèvem ent auto ma tique ; dans ce cas, c’est l’avis de  

débit du prélèvem ent qui fait foi.  
 

L’Adhé ren t a la possibil ité , à chaque échéa n c e  

annuelle du Contra t et sous conditio n d’en avoir fait la 

demande écrite auprès d’UCR deux (2) mo is  

aupara van t , de modifie r le mode de paiement et le  

fractio nnem ent de la cotisa t io n . 

Ar ti cl e 9.   Défaut de paieme nt des cotis a ti ons  

À défaut de paiement d’une cotisa tio n ou d’une  

fractio n de celle-ci dans les dix (10) jours de son  

échéance , UCR adresse à l’Adhé ren t une le ttre  

reco mma ndée valant mise en demeu re . 
 

Au terme d’un délai de quaran te (40) jours à comp t e r 

de la date d’envo i de cette lettre reco mma ndée , si la 

cotisa tio n ainsi que celle(s ) venue(s ) à échéance au  

cours dudit délai n’a ou n’ont pas été payée (s ) penda n t 

ce délai, le défaut de paiement entra îne : 

-  soit la résiliati on de l’adhési o n au cours de la 1 

ère année du Contr a t à compter de la prise d’eff e t 

de celui-ci ; 

-  soit la mise en réducti on à compt er de la 2èm e  

année du Contr a t à compt er de la prise d’effe t de 

celui-ci , selon les disposi ti ons de l’articl e 14 de la 

présente Noti ce. 

Ar ti cl e 10.  Augm enta ti on du capital garanti 

L’Adhé ren t peut demande r l’augmenta tio n du  

monta n t du capital garanti, sous réserve de ne pas  

avoir attein t l’âge de quatre -vin gt -s ix (86) ans. L’â ge  

est déterminé par diffé rence de millésim es . 

L’augm enta t io n n’est possibl e qu’une (1) seule fois pa r 

année d’adhé s io n . Elle donnera lieu à un compl é m e n t 

de cotisa t io n calcul é au moment de la dema n de  

d’augmenta tio n en fonctio n de l’âge de l’Adhé re n t , 

des condition s tarifa ires en vigueu r et du monta n t de  

l’augmenta tio n . 

La fractio n de capital nouvellem en t garan ti sera  

soumis e à un nouveau Délai de carence d’un (1) an , 

dans les conditio ns suivan te s : 

 

En cas de décès non acciden tel penda nt ce nouv e a u 

délai : 

-  le capital garanti avant la dema n de  

d’augmenta tio n est versé priorita irem ent à la 

personne ayant financé les frais d’obsèque s à 

hauteu r des frais engagés dans la limite du  

capital garan ti et, pour le solde éventue l , au (x) 

Bénéfic ia ire (s ) désigné (s ) ; 

-  les cotis a tion s compl émenta ires nettes de fra is , 

versées par l’Adhé ren t au titre de  

l’augmenta tio n du capita l garan ti, so n t 

rembo u rs ée s à la success ion de l’Adhé ren t. 

 

En cas de décès accidentel de l’Adhér e nt au cour s  

de ce nouvea u délai, le monta n t du nouvea u cap ita l  

garan ti est versé priori ta irem ent à la personne aya n t 

financé les frais d’obsèques à hauteu r des fra is  

engagés dans la limite du capital garan ti et, pour le  

solde éventuel , au(x) Bénéficia ire (s ) désigné(s ). 

Toute modifica tio n demandée par l’Adhé r e n t 

nécessite qu’il rempl iss e une nouvell e Dema n de  

d’adhés io n qui entra ine ra l’éditio n d’un nouvea u  

Certifica t d’adhés io n . La modifica tio n prend effe t, 

sous réserve de l’encaiss ement de la cotis a t i o n  

corres po nda n te , le 1er jour du mois qui suit la 

réceptio n par UCR de la dema nde d’augmenta tio n du  

capital garan ti. 
 

En cas d’augm enta ti on du monta n t du capital gar a n ti  

en cours de Contra t, le sinistre résulta n t du sui ci d e 

de l’Adhér en t, pour l’augme nta ti on du monta n t du 

capita l garanti , est couv er t à compter de la 

deuxi èm e année qui suit cette augme nta ti on. 
 

Le cumul des capita ux décès souscrits ne peut ê tre  

supérieu r au monta n t maximum de dix-mill e (10.0 0 0 ) 

euros (ou de vingt-m il le (20.000 ) euros en cas de décè s  

acciden tel intervenu à compte r de la 2ème année  

d’adhés io n ), confo rmém ent aux dispositio ns de  

l’articl e 4.2 de la Notice d’info rm a tio n. 

Ar ti cl e 11.  Revaloris a ti on post mortem  du capital 

Confo rmém ent à l’article L. 223-19-1 du Code de la 
Mutual ité , en cas de décès de l’Adhé ren t et en  

l’absence de réception de l’ensembl e des piè ce s  
nécessa ires au paiement, le capital garan ti es t 

automa tiquement revaloris é. 
 

Le capital en euros garan ti en cas de décès produit de  
plein droit intérê t net de frais, pour chaque année  

civil e, au minimum à un taux égal au moins élevé de s  
deux (2) taux suivan ts : 

-  La moyenne sur les douze (12) dernie rs mois du ta ux 
moyen des emprun ts de l’État frança is , calculée au  

1er novembre de l’année précéden te ; 
-  Le dernie r taux moyen des emprun ts de l’É ta t 

frança is dispon ibl e au 1er novembre de l’année  
précéden te . 

 
En outre, conform ém ent aux dispos ition s de l’arti c l e  

L. 223-22-1 du Code de la Mutual ité , à compte r de la 
réceptio n par la Mutue ll e des pièces mentio nnée s à 
l’articl e 15, le capita l garan ti est versé au (x) 

Bénéfic ia ire (s ) dans un délai qui ne peut excéde r un  
(1) mois. 
 

Au-del à de ce délai d’un (1) mois, le capital non ve rs é  
produ it de plein droit intérê t au taux légal, majoré du  

double durant deux (2) mois puis, à l’expira tio n de ce  
délai de deux (2) mois, au triple du taux légal. 

Ar ti cl e 12.  Partici pa ti on aux excéden ts d’acti fs 

Les excéden ts d’actifs dispon ibl es après constitu t i o n  

des réserve s réglementa ire s et statuta ires so n t 

répartis entre les Membre s partic ipa n ts sur décisio n du  

Conseil d’Admin is tra tion de VIASAN TÉ Mutuell e . Ce tte  

répartitio n bénéficie à tous les contra ts en co u rs  

depuis plus d’un (1) an à la fin de l’exe rcice consid é ré .  

Ar ti cl e 13.  Racha t 

Le droit de rachat est acquis si une (1) cotis a t i o n  

annuelle au moins a été payée. Seules des dema n d e s  

de racha t total seront acceptée s par la Mutuell e via  

l’inte rm éd ia ire d’UCR. 

Si l’Adhé ren t souhaite mettre fin au Contra t, il do it 

adresse r sa demande par écrit à l’adress e suivan te : 

UCR, 1 bis Bouleva rd Faidhe rbe - 59400 CAMBRAI. 
 

Lorsque le droit à rachat est acquis , la Mutuell e , pa r 

l’inte rm éd ia ire d’UCR, verse à l’Adhé ren t sa Valeur de  

Racha t dans les trente (30) jours qui suiven t la 

demande écrite , datée et signée de l’Adhé ren t. Cel l e -

ci est égale à la Provis io n Mathéma t ique constituée. 

Le paiement de cette valeur met fin à l’adhés io n . 

 

Au début de chaque année, la Mutuell e , pa r 

l’inte rm éd ia ire d’UCR, indique la Valeur de Ra cha t 

ainsi que le capital garanti intégra n t les éventue l l e s  

participa tio ns aux bénéfices . La Valeur de Rachat es t 

égale à la diffé renc e entre la valeur actuell e de s  

engagements respectivem ent pris par la Mutue ll e e t 

par l’Adhé ren t, dans la limite du montan t assuré en  

cas de décès. 
 

Il peut être appliqué une pénali té de 5% si le ra cha t 

intervi en t au cours des dix (10) premi ères anné es  

du Contr a t. 

 

Les Valeurs de racha t sont établies selon les  

paramètres techni qu es réglemen tair es du Code de 

la mutuali té, la table de mortali t é utilisée étant la 

table TH 00-02 et le Taux Techni q ue est de 0.75 %. 

Le tablea u des Valeurs de racha t est joint en annex e 

1 de la Notice. 

Ar ti cl e 14.  Réduc ti on 

Si une (1) cotisa t io n annuelle au moins a été pa yée , 

tout Adhéren t ayant opté pour des cotisa t io n s , 

pério d ique s viagè res ou tempo ra ires peut, à to u te  

époque , interro m pre le paiement des cotisa tio ns , so it 

par un avis adressé à UCR, soit par simple refus de  

payer une échéance de cotisa tio n . 
 

Dans ces hypothès es , la Mutuell e procède à la mise en  

réductio n de la garan tie . Aucune cotisa t io n ultéri eu r e  

ne sera appelée et le monta n t du capital décès sera  

redéfin i en fonctio n des cotisa tio ns déjà versées . 

Ainsi, l’Adhé ren t conserve le bénéficie de la gara n t ie  

dont le monta n t est réduit par rappo rt à celui fixé  

initial emen t. Le monta n t de cette garan tie est appe l é  

« Valeur de Réductio n » et est calcul é en fonctio n de  

l’âge attein t de l’Adhé ren t dans l’année de la 

réductio n du Contra t et de la Provis io n Mathém a t i q ue  

constituée à la date de la mise en réductio n . 
 

Si le montant du capital réduit n’atteint pas le seuil fixé 

légalement (50% du SMIC en vigueur à la date de dema n d e 

de mise en réduction), la Mutuelle, par l’interm édiaire du 
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Contrat, procédera autom atiquement au racha t du 

Contrat, qui dès lors cessera tous ses effets. 
 

La garan tie assistance est alors résiliée . 

Ar ti cl e 15.  Formali tés pour obtenir le paieme nt du 

capita l décès  

Le paiement du capital garan ti est effectué dans les  

trente (30) jours - jours ouvrés (délais postaux no n  

compris ) - suivan t la remis e par le(s) Bénéfic ia ir e (s ) 

des documents suivan ts : 

-  Une factu re détaill ée attesta n t de la réalisa tio n des  

presta tio ns funéra ires en cas de paiement du cap ita l  

au profit d’une entrepr is e de pompes funèbre s ou la 

factu re des obsèque s acquittée par la personne aya n t 

pris en charge la réalisa tio n de celles-ci ; 

-  Une copie de l’acte de décès de l’Adhé ren t ; 

-  Un certifica t médica l indiqua n t la nature et les  

circo n s ta nce s du décès (docum ent à retou rne r au  

médecin-co n se il d’UCR sous pli confiden t iel ) ; 

-  Tous documents établiss a n t la cause acciden tell e du  

décès (rappo r t de police ou de genda rm erie, coupu r e s  

de journa ux...) ; 

-  Le cas échéant, une copie du Certifica t d’adhésion ; 

-  Le cas échéan t, tout document prouvan t la qual it é  

de conjo in t et assimilé s (partena ire lié par un pa cs , 

concub in ) (taxe d’habita tio n , déclara tio n de revenu s , 

factu res établies aux deux noms...) ; 

-  Tout document permet ta n t l’iden tifica tio n du ou  

des Bénéfic ia ire s (photo co p ie recto verso de la Ca rte  

National e d’Iden tité de l’Adhé ren t et/ ou du (de s ) 

Bénéfic ia ire (s ), certifica t d’héréd ité , actes de  

notorié t é ou de dévolu tion success o ra le , co p ie  

intégral e du livre t de famill e , procès -ve rbal de  

genda rmerie , etc.) . 
 

Les docum ents préci tés doivent être adressés , en 

lettre recomm a ndé e, à l’adres se suivante : UCR, 1 

bis Bouleva rd Faidhe rbe - 59400 CAMBRAI. 

Les pièces médical e s (certifi ca ts médica ux) doiven t 

être envoyées sous pli confiden tiel adressé au méde c in  

conseil d’UCR à l’adres se suivan te : 1 bis Boule va r d  

Faidhe rbe - 59400 CAMBR AI. 
 

La demande de versement du capital garan ti es t 

soumis e à l’accepta tio n médical e préalabl e du  

médecin conseil d’UCR. Ce dernie r procéde ra à 

l’exa men des pièce s médical es qui lui ont été fourn i e s  

et se réserve le droit de demande r au(x) Bénéficia ir e ( s) 

des pièces médical e s complémenta ire s. 
 

Le médecin conseil d’UCR statue sur la dema n de  

présen tée et UCR notifie ra au(x) Bénéfic ia ire (s ) la 

décisio n relative au versement du capital garan ti. 
 

Toute contes ta tio n relative à la décisio n formul ée pa r 

le médecin conseil d’UCR pourra être adressée pa r 

écrit directem ent à celui-ci à l’adress e ci-de s s u s  

mentio nnée . 
 

Sauf contes ta tio n , UCR procède sur déléga tio n de la 

Mutuel le au versement du capita l décès au (x) 

Bénéfic ia ire (s ). 

Ar ti cl e 16.  Bénéfi cia ir es de la garanti e en cas de 

décès  

Est contra ctuell emen t désignée Bénéficia ire du cap ita l  

décès, la personne physique qui a financé les obsèque s  

ou l’entrepris e de pompes funèbres ayant pris en  

charge les obsèque s , à hauteu r des frais engagés dan s  

la limite du capital garan ti. 

 

Le capital garanti sera utilisé prioritai r em en t pour  

le financem ent des obsèques . 

Il est à noter que le monta nt du capital es t 

suscepti bl e d’être insuffi sa n t pour couvr ir les fra i s  

d’obsèqu es . 
 

Conce rnan t le solde éventue l du capital aprè s  

paiement des obsèque s , l’Adhé ren t peut procéde r à la 

désigna tio n du Bénéfic ia ire en rempl issa n t la pa rtie  

réservée à cet effet dans la Dema nde d’adhés io n qu i 

lui offre deux optio ns . 
 

-  L’Adhé ren t peut opter pour la clause Bénéficia i r e  

type dont la rédactio n est mentio nnée ci-dess o us . 

Le solde éventuel du capital décès est versé : 

• Au conjoin t surviva n t de l’Adhé ren t non séparé de  

corps par un jugement défin itif passé en force de  

chose jugée ; 

• À défaut au partena ire avec lequel l’Adhé ren t es t 

lié par un pacte civil de solidarité ; 

• À défaut au concub in vivan t maritalem en t avec 

l’Adhé ren t ; 

• À défau t aux enfants de l’Adhé ren t nés, à naîtr e , 

vivan ts ou repré sen té s, par parts égales entre eux ; 

• À défaut aux héritie rs de l’Adhé ren t , selon la 

dévolu tion success o ral e , par parts égales entre eux.  

-  L’Adhé ren t peut également opter pour une  

désigna tio n particul iè re des Bénéficia ires . Si le(s ) 

Bénéfic ia ire (s ) est (sont) nommément désigné ( s ) , 

l’Adhéren t indique leur nom - marital et de naissance -,  

préno ms , date de naissance , leur adresse , et la pa rt 

attribuée à chacun , à défau t la répartition se fera pa r 

parts égales. 
 

Cette désigna t io n est soit rédigée dans la Dema n de  

d’adhés io n , soit par voie d’avena n t, ou suivan t to u te  

autre forme jurid iquem ent valide, notamm ent pa r 

acte sous seing privé ou acte authen t ique séparé (pa r 

exempl e par testa ment déposé chez un notaire ). 
 

Si l’Adhé ren t a décidé de répartir le capital res ta n t 

entre plusieu rs Bénéfic ia ire s, le décès de l’un d’en t re  

eux entra îne la redistribu tio n de son capital aux 

autres , propo rtionnell em en t à leurs parts respecti v e s .  
 

L’attenti on de l’Adhérent est attirée sur  

l’impor ta nc e atta chée à la rédacti on de la cl a use 

Bénéfi cia ir e, nota mm e nt en termes d’identi té du 

Bénéfi cia ir e et de l’oppor t uni t é de prévoi r un 

Bénéfi cia ir e subséquen t nota mm en t en cas de décès  

du Bénéfi ci ai r e désigné ou si les rensei g nem e n ts  

délivrés concer na nt le Bénéfi ci ai r e désigné ne 

permettr ai ent pas à UCR d’identi fi er ce derni er .  

Toute désigna ti on de Bénéfi ci ai r e qui ne serait pa s  

portée à la conna is sa n ce de la Mutuell e  ne lui ser a  

pas opposa bl e. 
 

L’Adhé ren t peut modifie r à tout moment la cla u s e  

bénéfic ia ire quand elle n’est plus appro pr i ée . 

Toute fo is , si le Bénéficia ire accepte le bénéfice de la 

garan tie sa désigna tio n devien t irrévo ca bl e . Ce qu i 

signifie que son accord devien t indispens ab le si 

l’Adhé ren t souhaite lui substitue r quelqu’un ou  

effectue r le racha t de son Contra t. 

À défau t de ce consen tem ent, UCR ne pourra pas  

donner une suite favora bl e à cette demande . 
 

L’accepta tio n du Bénéfic ia ire implique qu’il signe un  

document au titre duquel le solde du capital décès lu i 

sera obliga to irem ent versé . Ce document devra ê tre  

adressé à UCR. 
 

UCR formal is e l’enregis t rement de la demande de  

modifi ca t io n de Bénéficia ire s en adressa n t à 

l’Adhé ren t un avenan t à son Certifica t d’adhés io n . 

Ar ti cl e 17.  Exclus i ons 

-  Sont exclus de l’appli ca ti on de la garanti e les  

sinistr es résulta n ts : 

-  du décès non acciden tel au cours de la 1 èr e  

année d’assura n ce ; 

-  du suicide au cours de la 1 ère année d’assura n c e  

et au cours de la 1 ère année qui suit une dema n d e 

d’augm enta ti on du monta nt du capital garanti ; 

-  du meur tre commi s par l’un des Bénéfi cia ir es sur  

la personne de l’Adhérent dès lors que ce 

Bénéfi cia ir e est conda m n é pour cette raison ; 

-  d’une guerre civile ou étrangère ; 

-  des effets directs ou indirects d’expl osi o n , 

déga gem ent de chaleur , irradiati on provena nt de 

transm uta ti on de noyaux d’atom es ; 

-  de la pratique profess i onnel l e de sports ; 

-  de la pratique en qualité d’ama teur , des spor t s  

suivants : sports aériens , saut à l’élasti que, volti ge , 

plongée avec appareil autonom e, saut à ski sur  

trempl i n, ski acroba ti que, spéléol ogi e, alpinism e de 

haute monta g ne, varappe et escala de ; 

-  de la partici pa ti on à des courses, compéti ti ons ou 

essais prépara to ir es compor ta n t l’utilis a ti on d’un 

véhicul e ou d’une emba rca ti on à moteur ainsi que 

toutes tenta tiv es de records ; 

-   des acciden ts impliqua nt un engin à moteur dont 

l’Adhérent était le conduct eur alors qu’il n’a pas le  

permi s requis ; 

-  du vol sur appareil non muni d’un certi fi ca t de 

naviga bil i té ou pour lequel le pilote ne possède pa s  

un brevet ou une licence valide ; 

-  de l’usage de stupéfia n ts ou de drogues non  

prescr i ts médi cal em ent ; 

-  d’un état d’ivresse manifes te ou d’impré gna ti o n  

alcooli que de l’Adhéren t caractéri sé par une 

concen tr a ti on d’alcool dans le sang égale ou 

supéri eure au taux fixé par les disposi ti ons léga l es  

ou réglementa ir es du code de la route. 

-  Le décès releva nt de l’une des exclusi ons met fi n  

à l’adhési on. UCR vers alors aux Bénéfi ci ai r es le  

monta n t de la Valeur de racha t ou, si le monta nt du 

capita l décès est supéri eur à la Valeur de racha t, les  

cotisa ti ons encai ssées , nettes de contr i buti ons et de  

taxes. 

Ar ti cl e 18.  Contrôl e médi cal  

Chaque demande de versement de presta tio ns sera  

soumis e à l’accepta tio n médical e préalab le du Servi c e  
Contrôl e Médica l d’UCR. 

Ce dernie r procéde ra à l’exa men des pièces médica l e s  
qui lui ont été fourn ie s , et se réserve le droit de  

demande r, au(x) Bénéficia ire (s ), des pièce s médica l e s  
compl émenta ires . 
Compte tenu des pièces médical e s fournies , le Servi c e   

Contrôl e Médical statue ra sur la demande présen tée e t 
notifie ra , au(x) Bénéficia ire (s ), la décis io n relative au  

versement de la presta tio n . 

Ar ti cl e 19.   Cessa ti on des garanti es 

-  Les garanti es cessent : 

-  à la perte de la qualité de membre de 

l’Associa ti on ADPM par l’Adhérent ; 

-  en cas de déménag em ent en dehors de la France ; 

-  en cas de retrai t total de l’agrém ent admi ni s tra t i f  

accordé à la Mutuell e, conform ém e nt à l’arti cl e  

L.211- 9 et R. 212-22-2 du Code de la Mutuali té ; 

-  au décès de l’Adhér e nt ; 

-  à la date de paiemen t de la Valeur de Racha t ; 

-  en cas de non-pai em ent des cotisa ti o n s  

interv ena nt durant la premi èr e année d’adhés i on. 

Ar ti cl e 20.  Droit de renoncia ti on  

L’Adhérent a la facul té de renoncer au Contr a t 
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souscri t auprès de la Mutuel l e. Pour faire part de son 

intenti on, il suffit à l’Adhérent d’adres ser - pa r  

lettre, tout autre suppor t durabl e ou moyen prévu à 

l’articl e L. 221-10-3 du Code de la mutuali té - à UCR, 

1 bis Boulev ard Faidher be, 59400  

CAMB RA I, dans un délai de trente (30) jours , une 

lettre de renonci a ti on. 

Conform ém ent à l’articl e L. 223-8 du Code de la 

mutuali té, le délai de trente (30) jours déma rre à 

compter du moment où l’Adhérent est informé que 

son adhési on a pris effet. Toutefo is , en cas de v ente 

à distance, le délai de trente (30) jours déma r re à 

compter , soit du jour où l’adhési on a pris effet, so i t 

du jour où l’Adhér en t reçoit les condi ti o ns  

d’adhési on et la Notice d’inform a ti on compre n a n t 

les informa ti ons pré contr a ct uell es , si cett e 

dernière date est postéri eure à celle où l’adhé s i o n 

a pris effet (articl e  L. 221-18 du Code de la 

mutuali té). 

Le Contr a t est vendu à distanc e s’il est concl u a u 

moyen d’une ou plusieurs techni q ues de 

comm er ci ali sa ti on à distance, nota m m ent vente pa r  

corresp onda nce ou Internet. 

Ce délai expire le derni er jour à vingt-q ua t r e 

heures . S’il expire un samedi , un dima nche, ou un 

jour férié ou chômé, il n’es t pas prorogé. UCR 

s’enga ge à rembo ur ser intégral e m ent son 

versemen t dans les trente (30) jours qui suivent la 

récepti on de la dema nde de renonci a ti on de 

l’Adhérent . 

Le modèl e de lettre de renonci a ti on, visé ci-des s us , 

peut être établi selon le modèl e suivant : 

« Je soussi gné(e) M. (Mme). (Nom, préno m , 

adresse), déclare renonc er à mon adhési on a u 

Contra t « Séréni té Obsèques » que j’avais sousc r i t 

le [...]. Je vous serais obligé(e) de bien voul o i r  

procéd er au remboursem e nt des sommes ver sées  

lors de ma souscri pti on, dans un délai maxi mum de 

trente (30) jours calendai res révolus à compter de 

la date de récepti on de ma lettre recomm a n d é e . 

Fait à [...], le [...]. Signa ture. » 

L’Adhérent doit veiller à indiquer les référen ces de 

son adhési on dans cette lettre. L’exerci c e de la 

facul té de renonci a ti on entraî ne de plein droit la 

cessa ti on de l’adhés i on au Contra t et de toutes les  

garanti es et annexes s’y rappor ta n t. 

Ar ti cl e 21.  Inform a ti ons délivrées à l’Adhérent  

La Mutuell e commun ique ra annuellemen t à l’Adhé r e n t 

le monta n t du capital garan ti, le monta n t de la Val eu r 

de Racha t, le capital garan ti intégran t les éventue l l e s  

participa tio ns aux bénéfices , la participa tio n aux 

excéden ts d’actifs ainsi que, le cas échéan t, le  

monta n t de la Valeur de Réduct io n . 

Ar ti cl e 22.  Prescri pti on  

Défin itio n de la prescrip tio n  

La prescri pti on est l’exti ncti on d’un droit après un 

délai prévu par la loi. Toutes actions dériva nt du 

présent Contr a t sont prescri t es dans les délais et 

termes des articl es L. 221-11 et suivants du Code de 

la Mutua li té. 

 

Modalité de la prescrip tio n 

Conform ém ent à l’articl e L. 221-11 du Code de la 

Mutua li té, toutes actions dérivant des opéra ti o ns  

régies par le présent titre sont prescr i tes par deux  

ans (2) à compter de l’événem en t qui y donn e 

naissanc e. 

Toutefoi s , ce délai ne cour t : 
 

1° En cas de réticenc e, omissi on, déclar a ti on fa us se 

ou inexa cte sur le risque couru, du fait du Me m br e 

partici pa n t que du jour où la Mutuel l e en a eu 

connai ss a nc e ; 
 

2° En cas de réalisati on du risque, que du jour où 

les intéressés en ont eu connai s sa n ce, s’ils prouv e n t 

qu’ils l’ont ignoré jusque -l à . Quand l’action de 

l’Adhérent contre la Mutuell e a pour cause le  

recour s d’un tiers, le délai de prescri pti on ne cour t 

que du jour où ce tiers a exer cé une action en 

justi ce contre l’Adhérent , ou a été indemni sé pa r  

celui-ci . 

La prescri pti on est portée à dix (10) ans lorsqu e , 

pour les opéra ti ons menti onn ées au b du 1° du I de 

l’articl e L. 111-1, le Bénéfi ci ai r e n’est pa s  

l’Adhérent et, dans les opéra ti ons relativ es aux  

accidents attei gna n t les personnes , lorsque les  

Bénéfi cia ir es sont les ayants droit de l’Adhé r e n t 

décédé. 
 

Pour les Contr a ts d’assura nc e sur la vie, nonobs t a n t 

les disposi ti ons du 2°, les actions du(d es ) 

Bénéfi cia ir e (s ) sont prescri tes au plus tard tr ent e 

(30) ans à compter du décès du Membre partici p a n t .  

 

 

Interruptio n de la prescrip t io n  

Conform ém ent à l’articl e L. 221-12 du Code de la 

Mutua li té, la prescri pti on est interrom pue par une 

des causes ordina ir es d’interru pti on de la 

prescr i pti on* et par la désigna ti on d’exper ts à la 

suite de la réalisati on d’un risque. L’inter rupti on de 

la prescri pti on de l’acti on peut, en outre, résul t er  

de l’envoi d’une lettre recom ma n dée avec avis de 

récepti on adressée par la Mutuell e à l’Adhéren t, en 

ce qui concer n e l’acti on en paieme nt de la 

cotisa ti on, et par l’Adhérent ou le(les) Bénéfi ci a i r e 

à la Mutuell e, en ce qui concer n e le règlemen t de 

l’indem ni t é.  

*Causes ordinair es d’interr upti o n de la prescrip t i o n  

pour les organis me s relevan t du Code de la Mutual i t é .  

En applicati o n de ces dispositio n s, constitue nt de s  

causes ordinaire s d’interr upti o n de la prescrip ti o n :  

• la reconnaiss a n ce par le débite ur du droit de celu i  

contre lequel il prescri vai t en l’espèce , par exemp le , 

la reconnai ss an ce de l’Organ is me assureur du droit de  

la garanti e contesté e (article 2240 du Code civil) ;  

• l’exerc i ce d’une action en justice , même en réfé r é , 

y compris lorsque l’actio n est portée devant une  

juridicti o n incompét e nt e ou lorsque l’acte de saisi ne  

de la juridict io n est annulé ;  

• une mesure conservat oi re prise en applicati o n du  

Code des procédure s civiles d’exécuti on à un act e  

d’exé cuti o n forcée [comma nde m e nt de paye r , 

saisie... (article 2244 du Code civil)] ;  

• l’interpel la ti on faite à l’un des débiteurs solida i r e s  

par une demande en justice ou par un act e  

d’exé cuti o n forcée ou la reconna iss a n ce par le  

débiteur du droit de celui contre lequel il prescriv a i t .  

À noter que l’interpel la ti o n faite à l’un des hériti e r s  

d’un débiteur solidaire ou la reconnais sa n ce de ce t  

héritier, n’interr o mpt le délai de prescripti o n que  

pour la part de cet héritie r (article 2245 du Code civil) ;  

• L’inter pell at io n faite au débiteur principal ou sa  

reconnai ss an ce pour les cas de prescrip t i o n  

applica bles aux cautions (article 2246 du Code civil).  

 

Suspens io n de la prescrip t io n  

La prescr i pti on est suspendu e à compter du jour où 

les parties à un litige convi enn ent de recourir a u 

Média teur , ou à défaut d'accord, à compter du jour  

de la saisine du Média teur par l'une ou l'autre des  

parties . Le délai de prescri p ti on recom m enc e à 

courir , à compt er de la date à laquell e soit l'une des  

parties ou les deux ou soit le Média t eur , décla r e n t 

que la média ti on est termi née. 

Ar ti cl e 23.  Enga gem ents de l’Adhérent  

L’Adhé ren t s’enga ge , en cours d’adhés io n , à décl a re r 

à la Mutuell e , par l’inte rm éd ia ire d’UCR, to u t 

changement dans sa situatio n personnell e pouva n t 

avoir des répercus s io ns sur les cotisa tio ns et les  

presta tio ns assurée s. 

Toute réticence , fausse déclara tion inten tio nne l l e , 

omissio n ou déclara tio n inexa cte entra îne ra la nul l ité  

de la garan tie accordée dans les conditio ns énoncé e s  

ci-ap rès . 

Ar ti cl e 24.  Sancti ons  

La Mutuell e se réserve le droit d’exclu re tout Adhé re n t 

qui aura causé ou tenté de causer volonta ire m e n t 

attein te aux intérê ts de la Mutuell e selon les modal i t é s  

défin ie s par les Statu ts . 

En cas de réticence ou de déclara tio n inten tio nn e l l e  

fausse, d’omis s io n ou de déclara t io n inexa cte pa r 

l’Adhé ren t, d’éléments d’info rm a tio n ayant de s  

répercus s io ns sur les taux ou monta n ts des cotisa t i o n s  

et presta tio ns , l’Adhé ren t peut se voir opposer les  

sanctio ns prévues par le Code de la Mutual ité . 

 

1° En cas de mauvai se foi : nullité de la garanti e 

(articl e L. 221-14 du Code de la mutuali t é). 

2° Lorsque la mauva ise foi n’est pas établi e : 

réducti on du monta nt des presta ti ons garanti es ou 

augme nta ti on de la cotisa ti on corresp ond a n t e 

acceptée par l’Adhéren t (articl e L. 221-15 du Code 

de la mutual i té). 

 

En cas notamment de fausse déclara t io n , de fraude ou  

tenta tive de fraude avérée , la Mutuell e peu t 

également procéde r à la résilia tio n du Contra t . 

La résiliatio n est notifiée à l’Adhérent par lettre  

recommandée avec avis de réception adressée par la 

Mutuelle au dernier domicile connu. Elle prendra effet au 

jour de la première présenta tion du courrier par la Poste. 

Ar ti cl e 25.  Protec ti on des données personn ell es  

Les informa t io n s recue ill ies dans le cadre de  

l’adhés io n au Contra t d’assura nce font l’obje t d’un  

traitem ent informa tique ou manuel et sont utilis é e s  

par la Mutuell e et UCR pour la gestio n de sa rela ti o n  

avec l’Adhé ren t et ses Bénéficia ires et l’exécu t io n du  

Contra t. Toutes ces inform a tion s sont nécessa ire s au  

traitem ent du Contra t d’assura nce dès lors qu’elles ne  

sont pas indiquées express ém ent comme faculta ti v e s . 

Le défau t de fourn itu re des informa tio ns obliga to i r e s  

peut avoir pour conséqu ence le non-tra itement du  

dossier. 

Ces inform a tio n s peuven t également être utilis ée s aux 

fins d’étude s statistiques , de préven t io n de la fra ude  

ou d’obliga tion s légales et à des fins commerci a l e s  

(sauf oppositio n ). 

Elles sont destinées à la Mutuell e et UCR en tant que  

respons a bl es du traitement et, éventuell em en t, ses  

manda ta ires ou partena ires . Ces données so n t 

poten tiell emen t access ibl es par des fourn iss e u rs  

logicie ls ou réseaux en raison de l’exécu tio n d’un  

Contra t de presta tion . La base légale du traite m e n t 

des données personnell es recueill ies est l’exécu t io n du  

Contra t d’assura nce . Toute autre base légale es t 

inscrite aux Contra ts , Dema nde s d’adhé s io n , ou to u t 

autre document contra ctuel que l’Adhé ren t et ses  

Bénéfic ia ire s sont tenus de respecte r. 

La Mutuel le et UCR prennen t toutes les précau t i o n s  

propres à assure r la sécurit é et la confiden t ial ité de s  
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données personnell es . 

Confo rmém ent à la Loi informa tique et libertés du 06  

janvie r 1978 modifiée et au Règlement européen  

2016/679 du 27 avril 2016, relatif à la protectio n de s  

personne s physique s à l’égard du traitem ent de s  

données à caractè re personnel et à la libre circul a t i o n  

de ces donnée s , l’Adhé ren t et ses Bénéficia i r e s  

disposen t d’un droit d’accè s , de rectifica t i o n , 

d’effa cem ent et de porta b il ité des données les  

conce rna n t, ainsi que du droit de demande r la 

limita tio n du traitement dans les conditio ns visées pa r 

le Règlement précité . Ils peuven t également, pour de s  

motifs légitime s, s’oppos e r au traitement des donnée s  

les conce rna n t. 

L’Adhé ren t et ses Bénéficia ires peuven t exerce r leu rs  

droits en s’adress a n t à : UCR, 1 bis Boule va r d  

Faidhe rbe - 59400 CAMBRAI ; ou par courriel à 

dpo@ucr.fr. 

En outre, l’Adhé ren t et ses Bénéfic ia ire s ont la 

possibil it é de défin ir des directive s relatives à la 

conserva tio n , à l’effa cement et à la commun ica t io n de  

leurs données à caractè re personnel , applica bl es aprè s  

leur décès. Les données à caractè re personnel ne so n t 

pas conservées au-delà de la durée nécessa ire à la 

finalité de leur traitement, sous réserve du respect de s  

délais de conserva tio n rendus nécessa ires par la lo i 

(nota mm ent par l’effe t des prescrip tio ns légales). 

En cas de désacco rd , l’Adhé ren t et ses Bénéficia i r e s  

peuven t intro du ire une récla ma tio n auprès de la CN IL 

conce rna n t la protec tion de leurs donnée s  

personne lle s à l’adress e suivan te : Commis s i o n  

National e Informa tique et Libertés - 3 place de  

Fonteno y 75007 Paris. 

Ar ti cl e 26.  Droit d’opposi ti on au démarc h a g e 

téléphoni que  

Confo rmém ent aux dispos ition s des article s L. 223-1 e t 

L. 223-2 du Code de la conso mma tio n , l’Adhé ren t es t 

informé qu’il existe une liste d’oppos itio n gratu ite au  

démarcha ge télépho n ique sur laquelle il peu t 

s’inscrire en se connectan t à l’adress e suivan te : 

www.bl o ctel .go uv.fr 

Cette inscrip tio n permet à l’Adhé ren t de ne pas ê tre  

sollicité par démarcha ge télépho n ique sur des produ i ts  

d’assuranc e auxquels il n’aura it pas souscrit. En to u t 

état de cause, l’inscrip t io n sur cette liste n’inte r d i t 

pas la Mutue ll e et UCR de joindre télépho n ique m e n t 

l’Adhé ren t dans le cadre de l’exécu tio n d’un Con t ra t 

en cours et ayant un rappo rt avec l’objet de son  

Contra t, y compris lorsqu’il s’agit de lui propose r de s  

produ its ou des services afféren ts ou compl émen ta i r e s  

à l’objet du Contra t en cours ou de nature à amélio r e r 

ses perform a nces ou sa qualité . 

Ar ti cl e 27.  Récla m a ti on  

En cas de difficul tés liées à l’applica tio n de la prés en te  

Notice d’info rma tio n , l’Adhé ren t et ses Bénéficia i r e s  

peuven t conta cte r leur interlo cu teu r habituel . 

En cas de difficul tés persis ta n tes , l’Adhé ren t et ses  

Bénéfic ia ire s peuven t adresse r une récla ma tio n à U CR 

- Service récla ma tion s – 1 bis bouleva rd Faidhe rbe - 59  

400 Cambra i. UCR s’enga ge à accuse r réceptio n de la 

récla ma t io n dans un délai maximal de dix (10) jo u rs  

ouvrab le s à compte r de l’envo i de la récla ma t i o n  

écrite sur tout support durable , et à y répondre dan s  

un délai de deux (2) mois à compte r de l’envoi de  

ladite récla ma t io n . 

 

En cas de répons e insatis fa is a n te à la récla ma tio n , ou , 

à défaut de réponse de UCR dans un délai de deux (2 ) 

mois à compte r de l’envo i de la premiè re récla ma t i o n  

écrite , l’Adhé ren t et ses Bénéfic ia ire s auront la 

faculté de faire appel au Média teu r de la 

conso mma tio n de la Mutual ité França is e dont les  

coordonnées sont les suivan tes :  

-  FNMF - Média teu r de la conso mma tio n de la 

Mutual ité França ise - 255 rue de Vaugira rd - 

75719 PARIS CEDEX 15. 

-  Accès au site interne t : 

https:/ / w ww .m ed ia teu r-m utual ite .fr  

et ceci, sans préjud ice des autres voies d’act io n s  

légales. 

La propos itio n du Média teu r de la consomm a tio n de la 

Mutual ité França is e sera commun iquée à la Mutue l l e , 

écrite et motivée . 

 

Lorsque le Contra t a été souscrit à distanc e pa r 

Interne t, l’Adhé ren t peut également saisir le  

Média teu r compé ten t en déposan t plainte sur la 

platefo r me de la Commis s io n Européenne pour la 

résolutio n des litiges accessib le à l’adress e suivan te : 

http:// ec.eu ro pa .eu/ co n sum ers/ o dr/. 

Ar ti cl e 28.  Loi applica bl e  

La loi applica bl e aux présen tes dispos ition s est la lo i 

frança is e confo rmém ent à l’articl e L. 225-2 du Co de  

de la Mutual ité . Lorsque des dispositio ns législative s e t 

réglementa ires viennen t à modifie r la portée de s  

engagements de la Mutuell e , cette derniè re peu t 

procéde r à la révisio n du Contra t. 

Jusqu’à la date d’effe t de cette révis io n, les  

conditio ns antérieu res s’appliquen t sauf lorsque les  

nouvelle s disposit io n s sont d’ord re public et, de ce  

fait, d’applica tio n imméd ia te . En ce dernie r cas, la 

Mutuel le pourra être amenée à aména ge r les garan t i e s  

et les tarifs . 

 

Ce Contra t est assujett i au régime fiscal frança is . 

Tous impô ts , taxes , prélèvements et contribu tio ns qu i 

pourra ien t s’applique r à l’adhés ion au Contra t sont à 

la charge de l’Adhé ren t ou du Bénéficia ire selon le ca s  

et ce, nota mment lorsqu’une nouvell e législatio n es t 

adoptée postérieu rement à la date d’adhés io n du  

Contra t. 

Ar ti cl e 29.  Lutte contre le blanchi m en t et le  

financem en t du terrori sm e  

La Mutue lle et UCR s’enga gen t à respecte r l’ense mb l e  

des obliga tio ns légales et réglementa ires relatives à la 

lutte contre le blanch imen t de capitaux et le  

financem ent du terro ris m e . À ce titre , elle est tenue  

de déclare r auprès de l’auto rité compé ten te les  

sommes inscrites dans ses livres ou les opérat i o n s  

portan t sur des sommes dont elle sait, soupço nne ou a 

de bonnes raisons de soupço nne r qu’elles provien ne n t 

d’une infra ctio n passible d’une peine priva tive de  

liberté supérieu re à un (1) an ou sont liées au  

financem ent du terro ris me . 

Ar ti cl e 30.  Désigna ti o n de l’orga nism e de contrôl e  

La Mutuell e et UCR exercen t leurs activité s sous le  

contrôl e de l’Auto r ité de Contrôl e Pruden tiel et de  

Résolutio n (ACPR), sise : 4 place de Budape s t - CS 

92459 - 75436 PARIS Cedex 09.

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

https://www.mediateur-mutualite.fr/
http://ec.europa.eu/consumers/odr/
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Annexe 1 

Valeurs de rachat 
 

    Paiement viager - Capital = 1 000€ 

    Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7 Année 8 

40 ans 
VR 22,16 € 42,09 € 61,96 € 81,76 € 101,47 € 121,10 € 140,64 € 160,12 € 

Primes payées 38,35 € 76,71 € 115,06 € 153,42 € 191,77 € 230,13 € 268,48 € 306,84 € 

41 ans 
VR 22,78 € 43,07 € 63,29 € 83,42 € 103,46 € 123,42 € 143,31 € 163,16 € 

Primes payées 39,27 € 78,55 € 117,82 € 157,09 € 196,37 € 235,64 € 274,92 € 314,19 € 

42 ans 
VR 23,42 € 44,07 € 64,64 € 85,11 € 105,50 € 125,83 € 146,11 € 166,35 € 

Primes payées 40,23 € 80,46 € 120,69 € 160,92 € 201,15 € 241,38 € 281,62 € 321,85 € 

43 ans 
VR 24,09 € 45,11 € 66,03 € 86,87 € 107,64 € 128,36 € 149,05 € 169,71 € 

Primes payées 41,23 € 82,46 € 123,68 € 164,91 € 206,14 € 247,37 € 288,59 € 329,82 € 

44 ans 
VR 24,78 € 46,17 € 67,47 € 88,71 € 109,90 € 131,05 € 152,17 € 173,26 € 

Primes payées 42,27 € 84,53 € 126,80 € 169,07 € 211,33 € 253,60 € 295,87 € 338,14 € 

45 ans 
VR 25,50 € 47,29 € 69,01 € 90,68 € 112,31 € 133,92 € 155,48 € 177,00 € 

Primes payées 43,35 € 86,70 € 130,05 € 173,40 € 216,75 € 260,10 € 303,45 € 346,80 € 

46 ans 
VR 26,25 € 48,48 € 70,65 € 92,79 € 114,89 € 136,96 € 158,97 € 180,93 € 

Primes payées 44,48 € 88,96 € 133,44 € 177,92 € 222,40 € 266,89 € 311,37 € 355,85 € 

47 ans 
VR 27,04 € 49,74 € 72,40 € 95,03 € 117,61 € 140,15 € 162,63 € 185,04 € 

Primes payées 45,66 € 54,08 € 81,12 € 108,16 € 135,20 € 162,24 € 189,28 € 216,32 € 

48 ans 
VR 27,86 € 51,07 € 74,25 € 97,38 € 120,46 € 143,49 € 166,44 € 189,33 € 

Primes payées 46,90 € 91,33 € 136,99 € 182,65 € 228,32 € 273,98 € 319,65 € 365,31 € 

49 ans 
VR 28,72 € 52,47 € 76,18 € 99,83 € 123,43 € 146,95 € 170,41 € 193,82 € 

Primes payées 48,20 € 93,81 € 140,71 € 187,61 € 234,51 € 281,42 € 328,32 € 375,22 € 

50 ans 
VR 29,62 € 53,93 € 78,18 € 102,38 € 126,50 € 150,55 € 174,56 € 198,52 € 

Primes payées 49,57 € 99,14 € 148,72 € 198,29 € 247,86 € 297,43 € 347,00 € 396,58 € 

51 ans 
VR 30,57 € 55,45 € 80,28 € 105,02 € 129,70 € 154,33 € 178,92 € 203,45 € 

Primes payées 51,01 € 102,02 € 153,03 € 204,05 € 255,06 € 306,07 € 357,08 € 408,09 € 

52 ans 
VR 31,57 € 57,05 € 82,45 € 107,79 € 133,08 € 158,32 € 183,50 € 208,59 € 

Primes payées 52,53 € 105,06 € 157,58 € 210,11 € 262,64 € 315,17 € 367,69 € 420,22 € 

53 ans VR 32,61 € 58,71 € 84,74 € 110,71 € 136,64 € 162,51 € 188,28 € 213,94 € 

 Primes payées 54,13 € 108,25 € 162,38 € 216,51 € 270,63 € 324,76 € 378,89 € 433,01 € 

54 ans VR 33,72 € 60,47 € 87,17 € 113,82 € 140,41 € 166,91 € 193,28 € 219,49 € 

 Primes payées 55,81 € 111,63 € 167,44 € 223,26 € 279,07 € 334,88 € 390,70 € 446,51 € 

55 ans VR 34,88 € 62,34 € 89,76 € 117,11 € 144,36 € 171,49 € 198,46 € 225,22 € 

 Primes payées 57,60 € 115,20 € 172,79 € 230,39 € 287,99 € 345,59 € 403,19 € 460,79 € 

56 ans VR 36,10 € 64,33 € 92,48 € 120,54 € 148,46 € 176,22 € 203,78 € 231,09 € 

 Primes payées 59,49 € 118,98 € 178,47 € 237,96 € 297,45 € 356,93 € 416,42 € 475,91 € 

57 ans VR 37,40 € 66,41 € 95,31 € 124,08 € 152,69 € 181,08 € 209,22 € 237,05 € 

 Primes payées 61,50 € 122,99 € 184,49 € 245,99 € 307,49 € 368,98 € 430,48 € 491,98 € 

58 ans VR 38,77 € 68,58 € 98,24 € 127,74 € 157,01 € 186,03 € 214,73 € 243,08 € 

 Primes payées 63,63 € 127,26 € 190,90 € 254,53 € 318,16 € 381,79 € 445,43 € 509,06 € 

59 ans VR 40,23 € 70,85 € 101,28 € 131,49 € 161,44 € 191,06 € 220,32 € 249,18 € 

 Primes payées 65,90 € 131,81 € 197,71 € 263,62 € 329,52 € 395,43 € 461,33 € 527,23 € 

60 ans VR 41,77 € 73,21 € 104,42 € 135,35 € 165,95 € 196,16 € 225,98 € 255,38 € 

 Primes payées 68,32 € 136,65 € 204,97 € 273,30 € 341,62 € 409,94 € 478,27 € 546,59 € 

61 ans VR 43,41 € 75,67 € 107,65 € 139,28 € 170,53 € 201,35 € 231,75 € 261,71 € 

 Primes payées 70,59 € 141,19 € 211,78 € 282,37 € 352,96 € 423,56 € 494,15 € 564,74 € 
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62 ans VR 45,14 € 78,23 € 110,96 € 143,29 € 175,19 € 206,65 € 237,65 € 268,17 € 

 Primes payées 73,32 € 146,65 € 219,97 € 293,29 € 366,62 € 439,94 € 513,26 € 586,59 € 

63 ans VR 46,98 € 80,88 € 114,36 € 147,40 € 179,98 € 212,08 € 243,70 € 274,79 € 

 Primes payées 76,24 € 152,47 € 228,71 € 304,95 € 381,18 € 457,42 € 533,65 € 609,89 € 

64 ans 
VR 48,92 € 83,63 € 117,88 € 151,65 € 184,93 € 217,70 € 249,93 € 281,60 € 

Primes payées 79,34 € 158,69 € 238,03 € 317,38 € 396,72 € 476,06 € 555,41 € 634,75 € 

65 ans 
VR 50,99 € 86,52 € 121,56 € 156,09 € 190,09 € 223,53 € 256,38 € 288,66 € 

Primes payées 82,66 € 165,32 € 247,99 € 330,65 € 413,31 € 495,97 € 578,63 € 661,29 € 

66 ans 
VR 53,18 € 89,57 € 125,43 € 160,74 € 195,46 € 229,58 € 263,10 € 296,03 € 

Primes payées 85,69 € 171,38 € 257,07 € 342,76 € 428,45 € 514,14 € 599,82 € 685,51 € 

67 ans 
VR 55,51 € 92,78 € 129,48 € 165,57 € 201,04 € 235,88 € 270,10 € 303,71 € 

Primes payées 89,44 € 178,89 € 268,33 € 357,78 € 447,22 € 536,67 € 626,11 € 715,55 € 

68 ans 
VR 57,98 € 96,16 € 133,72 € 170,62 € 206,87 € 242,47 € 277,44 € 311,72 € 

Primes payées 93,47 € 186,94 € 280,40 € 373,87 € 467,34 € 560,81 € 654,28 € 747,74 € 

69 ans 
VR 60,61 € 99,72 € 138,15 € 175,90 € 212,99 € 249,40 € 285,10 € 320,04 € 

Primes payées 97,79 € 195,57 € 293,36 € 391,15 € 488,93 € 586,72 € 684,51 € 782,29 € 

70 ans 
VR 63,41 € 103,47 € 142,83 € 181,49 € 219,45 € 256,67 € 293,10 € 328,70 € 

Primes payées 102,34 € 204,67 € 307,01 € 409,34 € 511,68 € 614,01 € 716,35 € 818,68 € 

71 ans 
VR 66,43 € 107,51 € 147,85 € 187,47 € 226,31 € 264,32 € 301,47 € 337,69 € 

Primes payées 105,74 € 211,48 € 317,22 € 422,96 € 528,70 € 634,44 € 740,18 € 845,92 € 

72 ans 
VR 69,62 € 111,78 € 153,16 € 193,74 € 233,46 € 272,28 € 310,12 € 346,79 € 

Primes payées 111,04 € 222,08 € 333,11 € 444,15 € 555,19 € 666,23 € 777,26 € 888,30 € 

73 ans 
VR 73,03 € 116,33 € 158,77 € 200,32 € 240,92 € 280,50 € 318,86 € 355,74 € 

Primes payées 116,77 € 233,54 € 350,31 € 467,08 € 583,85 € 700,63 € 817,40 € 934,17 € 

74 ans 
VR 76,69 € 121,14 € 164,65 € 207,18 € 248,64 € 288,81 € 327,43 € 364,23 € 

Primes payées 122,99 € 245,99 € 368,98 € 491,97 € 614,97 € 737,96 € 860,95 € 983,94 € 

75 ans 
VR 80,60 € 126,22 € 170,82 € 214,30 € 256,43 € 296,93 € 335,53 € 372,06 € 

Primes payées 129,76 € 259,52 € 389,28 € 519,04 € 648,80 € 778,57 € 908,33 € 1 038,09 € 

76 ans 
VR 84,78 € 131,62 € 177,27 € 221,52 € 264,04 € 304,57 € 342,94 € 379,15 € 

Primes payées 137,14 € 274,27 € 411,41 € 548,54 € 685,68 € 822,82 € 959,95 € 1 097,09 € 

77 ans 
VR 89,27 € 137,28 € 183,80 € 228,52 € 271,13 € 311,48 € 349,55 € 385,50 € 

Primes payées 145,19 € 290,39 € 435,58 € 580,77 € 725,97 € 871,16 € 1 016,36 € 1 161,55 € 

78 ans 
VR 94,06 € 143,05 € 190,14 € 235,01 € 277,49 € 317,58 € 355,42 € 391,09 € 

Primes payées 154,01 € 308,02 € 462,04 € 616,05 € 770,06 € 924,07 € 1 078,09 € 1 232,10 € 

79 ans 
VR 99,15 € 148,78 € 196,08 € 240,86 € 283,13 € 323,02 € 360,62 € 395,93 € 

Primes payées 163,79 € 327,59 € 491,38 € 655,17 € 818,97 € 982,76 € 1 146,55 € 1 310,35 € 

80 ans 
VR 104,49 € 154,39 € 201,63 € 246,22 € 288,32 € 327,98 € 365,23 € 400,11 € 

Primes payées 174,34 € 348,68 € 523,02 € 697,36 € 871,70 € 1 046,03 € 1 220,37 € 1 394,71 € 

81 ans 
VR 110,13 € 159,99 € 207,05 € 251,47 € 293,34 € 332,65 € 369,46 € 403,85 € 

Primes payées 184,29 € 368,59 € 552,88 € 737,18 € 921,47 € 1 105,77 € 1 290,06 € 1 474,36 € 

82 ans 
VR 115,86 € 165,53 € 212,43 € 256,62 € 298,12 € 336,97 € 373,28 € 407,24 € 

Primes payées 196,48 € 392,96 € 589,44 € 785,92 € 982,40 € 1 178,88 € 1 375,36 € 1 571,84 € 

83 ans 
VR 121,72 € 171,22 € 217,87 € 261,68 € 302,69 € 341,02 € 376,86 € 410,51 € 

Primes payées 209,65 € 419,31 € 628,96 € 838,62 € 1 048,27 € 1 257,93 € 1 467,58 € 1 677,23 € 

 
 
 


